
M. DOUMERGUE, 
préskient du Conseil, 

parle au Pays... 
/I te confirme gue M. DOUMERGUE, 

Président du Conseil des Ministres, lan
cera, samedi soir par T.SJ'., un message 
au Peuple français. 

On sait, d'autre part, que le Chef du 
Gouvernement, qui a présidé mardi le 
déjeuner mensuel des Grands Quotidiens 
Régionaux, y a, ainsi que nous l'avons 
dit hier, prononcé un important discours 
pour demander l'union de tous les Fran
çais afin d'achever l'œuvre de justice 
et la tache de redressement financier 
entreprises par le Gouvernement. 

Nous publions ci-dessous les points 
marquants du discours de M. Doumergue, 
que le Président du Conseil concrétisera 
sans doute dans son discours radiodiffu
sé de samedi prochain ; 

Les pleins pouvoirs 
Apre, avoir rappelé qu'il a appartenu A 

la presse régionale. M. Doumergue re
mercie le Parlement de l'accueil qu'il lui 
a fait, c II m'a donné aa confiance. 11 a 
fait plus, 11 a donné au gouvernement que 
je préaidé les pleins pouvoir» ». Et le Pré
aident du Conseil ajoute : 

« Ceux qui a l'heure qu'il est ne font 
pas toujours couriance aux appels du gou
vernement pour relever ses finances seront 
certainement mieux disposés lorsqu'ils 
sentiront que toutes les responsabilités 
criminelles assumées seront punies comme 
elles le méritent. 

» Nous nous sommes mis à la tache, Je 
ne veux pas certainement exagérer, ce 
n'est paa dans mes habitudes. Je suis * ce 
point de vue un homme du Nord, 11 faut 
bien être de toutea les réglons, puisque 
Je les vols toutes réunies ici. Eh bien I 
je peux dire que depuis quelques semai
nes on a vu les prisons s'emplir beaucoup 
plus largement qu'on ns l'avait constaté, 
il y a quelque temps. Des instructions 
se poursuivent, des recherches sont faites, 
elles sont malaisées. La volonté demeure 
e', s'accroît à mesure que les difficultés 
sa présentent. Je peux vous donner l'assu
rance, non seulement en mon nom, mais 
au nom de tous les hommes qui ont bien 
voulu être mes collaborateurs, auxquels 
Je suis heureux de rendre ici un témoi
gnage d'amitié ' et de gratitude pour la 
collaboration qu'ils m'ont apportée, que 
nous arriverons à réaliser cette première 
partie de notre tache. 

Pas de nouveaux impôts 
mais, suppression des abus 

i Mais 11 y en a une autre qui sera 
peut-être moins agréable a l'ensemble du 
pays. Le Gouvernement ne demandera pas 
de nouvesux impôts, mats il s'efforcera 
de supprimer lea abus. Le budget de l'Etat 
quand Je l'ai examiné, ma paru contenir 
beaucoup d'abus. J'y al trouvé des dépen
ses dont Je ne voyais pas la nécessité 
pour l'intérêt général, maia dont Je voyais 
bien l'Importance pour certains Intérêts 
particuliers ou mieux pour de petites 
collectivités. 

Il faut réduire les dépenses 
» Mais 11 y a beaucoup de citoyens qui 

tiennent à certaine abus. C'est ce qui 
nous est défendu, dans les circonstances 
actuelles ; Je voudrais bien pouvoir don
ner satisfaction & toutes les revendica
tions, malheureusement, quand on arrive 
à additionner les dépenses d'un coté, et 
de l'autre les recettes, on s'aperçoit qu'en
tre les deux chiffres 11 y a une énorme 
différence et ce n'est pas du coté des re
cettes qu'elle se trouve. J'ai bien peur, 
quand on connaîtra ce qui nous a paru 
être des abus et les amputations neces-
aairea, qu'il n'y ait des protestations dans 
le paya. 

> Je compte sur vous. Messieurs, pour 
faire comprendre qu'après le régime des 
facilités, nous sommes dans une période 
dans laquelle il faut réduire les dépenses. 
Il faut savoir faire concorder le doit et 
l'avoir. 

« La France veut la paix 
» Ma conviction est absolue ; c'est que 

si la France veut la paix, l'organise clin 
elle, donne l'Impression au dehors qu'elle 
est unie entièrement pour assurer sa sé
curité, pour mettre de l'ordre dans ses' 
finances, c'est la France qui, dans ce vaste 
échiquier qu'est le monde, où tant de 

f ions sont placés de travers, c'est la 
rance qui sauvegardera la paix, car nous 

travaillons pour l'ordre. 
> Ce qu'il faut dire, c'est que la France, 

inoins aujourd'hui que dans le passé, ne 
peut .assigner des buts égoïstes. Elle 
pense sans doute a elle-même, à ses possi
bilités de travail, à sa sécurité, mais elle 
volt plua haut, plus loin. La France est 
un de ces pays apôtres qui veulent le 
bien moins pour eux que pour les autres. 
Elle entend faire connaître les avantages 
de sa belle et noble civilisation pour rap
procher les nations les unes des autres. 
C'est sa volonté, celle de tous les Fran
çais, s 

M. Doumergue continue : 
• Quand le Français s'assigne un bat 

utile su pays et quand on doit donner 
l'exemple au monde, 11 s'adapte aux né
cessités qui s'offrent à lui, il accomplit 
courageusement, simplement tout son de
voir. Demandez à vos lecteurs d'accomplir 
ce devoir, demandez-leur de nous donner 
leur confiance dans ce moment qui sera 
peut-être uu des plus difficiles a traver
ser. Ajoutez que s'ils agissent ainsi, la du
rée de nos difficultés ne sera pas longue 
et qu'une fols ces difficultés passées, nous 
pourrons, dans l'ordre et dans la paix, 
avec une compréhension générale de tout 
ce qu'il y a lieu de faire procéder A ces 
aménagements, a ces modifications que 
l'expérience a prouvés nécessaires pour 
permettre aux Français de mieux travail
ler, d'assurer dans le pays une paix plus 
grande que ne nous le permettent les cir
constances actuelles. 

« Je ne sais plus 
ce que c'est qu'un parti » 

> Nous ne devons pas perdre nos qua
lités provinciales propres à chaque ré
gion afin de les apporter à la grande unité 
française que J'ai au tond de mol. Je ne 
sais plus ce que c'est qu'un parti. Je l'ai 
oublié. Il n'a pas tenu a mol que tous les 
partis, de la droite à l'extrême-gauche, ne 

'Tussent représentes au gouvernement, dit 
encore le Président du Conseil, qui ajoute: 

s J'ai offert à tous ceux qui avalent le 
courage de prendre leur responsabilité 

LES POURPARLERS 
COMMERCIAUX 

franco- britanniq ue* 

Une (( suspension » et le retour 
à Paris de la délégation française 

L'interruption des pourparlers franco-
britanniques, qui vient d'être décidée, a 
été motivée par la constatation que, si 
un accord apparaissait bien réalisable 
sur certains points, sur d'autres égale
ment importants, il convenait de pour
suivre les négociations avant de pouvoir 
envisager une entente. Le but des négo
ciateurs ayant été de conclure un traité 
général remplaçant les conventions dé
noncées, celui-ci ne pourra intervenir 
que quand toutes les divergences auront 
disparu. A ce titre, le travail préliminaire 
qui vient d'être effectué à Londres, a 
une importance que l'on ne saurait aous-
estimer. puisque les difficultés se trou
vent désormais circonscrites. 

Par ailleurs, M. Lamoureux et ses ex
perts ne pouvaient songer à prolonger 
leur séjour en Angleterre. Leur présence 
est requise à Paris pour la conduite des 
négociations commerciales en cours avec 
d'autres pays et ils ont quitté la capitale 
britannique mercredi, à 11 heures. La 
date et le lieu de la reprise des conver
sations n'ont pas encore été détermi
nées. 

LES AFFAIRES STAVISKY 
OMIT» Q« U t S'RtlsItJSÉ PAOll .«i 

LES GRAVES AFFAIRES 
D'ESPIONNAGE EN FRANGE 
(SUIT E) 

Le marché conclu à Champagnol, vrai
semblablement avec des gens qui les y 
attendaient, a donc coûté à la bande, 
ainsi que cela a déjà été Indiqué, la 
somme de 1.200.000 francs. 

Il est à remarquer, d'autre part, que 
les Individus prirent toutes les précau
tions pour que leurs opérations bancaires 
ne laissassent aucune trace en France, 
ce qui fortifie l'opinion qu'Us avaient 
des raisons de dissimuler la nature du 
marché pour lequel ils avaient pris ren
dez-vous dans le village jurassien où ils 
s'abstinrent, d'ailleurs, de descendre à 
l'hôtel. 

Enfin, Ils ont été vus, au cours de leur 
pérégrination, entre Champagnol et Ge
nève, porteurs de mallettes dont ils pre
naient le plus grand soin. Ces faits amè
nent à penser que l'on se trouverait pro
bablement en présence d'une affaire 
d'espionnage dans laquelle, pour une 
somme relativement considérable, des 
plans auraient été vendus à des agents 
étrangers. 

Des gagnants 
de notre région 

au Sweepstake irlandais 
On communique les renseignements 

suivants en déclinant toute responsabi
lité quant à leur reproduction : 

f Parmi les noms qui gagnent dans le 
Sweepstake Irlandais un prix de cent 
livres, citons : Henri Thierry. 295. Fau
bourg de Hem, Amiens ; H. Lilbe. 2, 
rue de la Gare, Roubaix ; Mon Désir, 
104. Béthune ; Bust Corne. Hardelot-
Plage f Pas-de-Calais) ; < Bon Ami », 
4, rue de Bapaume, à Arras. 

CONSEIL DES MINISTRES 
Lés ministres se réuniront en conseil 

samedi, après-midi, à l'Elysée, sous la 
présidence de M. Albert Lebrun. 

ECHOS 
et CARNET 

CALIN DR 1ER. — Jeudi t l mars 1*34. — 
Soleil : lever, s h. M ; coucher, 18 h. 03 ; 

Lune : lever, 9 h' 01 ; coucher, 1 h. ai. 
Aujourd'hui : sainte Lea. — Demain : 

S.nii' Victorien. 
MÉTÉOROLOGIE. — Station de t-llle. — 

Observations faites le ?t mars 193s. à 18 h. : 
liarometre : 7,"i9 mm. 5 ; hausse depuis la 
veille à 18 h. : 2 mm. * ; Thermomètre : 
Fronde : 70 ; Minima : 5* : Maxima : ».«; 
Etat hy;rrométriuue : 8.", ; Hauteur d'eau 
tombée depuis la veille, à 18 h • gouttes ; 
Direction du vent : Nord ; Force : modérée; 
Direction des nuages : Nord-Ouest ; Etat 
du ciel : couvert ; Temps probable pour 
aujourd'hui : Frais ; brumeux. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. — 
Réglen Nerd. — Aggravation ; Ciel brumeux, 
trois çoarts couvert avec •clelveles, se cou
vrant avec pluies : Vent du secteur Sud-
Ouest faible, prenant de la force. — Mini
mum eu baisse sur la veille 

DISTINCTION. — On annonce l'élévation 
au grade d'Officier de la Légion d'Honneur 
de M. CONTANCIN, Préfet détaché à la Pré
fecture de la Seine. 

M. Contancin e*t bien connu dans notre 
région et particulièrement dans le Nord où 
11 tut II y a quelques années chef de Cabinet 
du Préfet de ce département et où il a laisse 
de nombreuses sympathies. 

dans un pareil moment un portefeuille. 
Beaucoup ont accepté. Je ne Juge per
sonne. Je ne juge pas ceux qui ont refusé. 
Je demande à la Presse régionale de dire 
dans le pays quelle a été l'attitude du pré
sident du Conseil et la volonté du Gou
vernement. 

• Ceux qui sont libres et Indépendants 
doivent nous comprendre et nous aider. 
Quand notre tache sera achevée, Je pour
rai retourner à mes chères études, c'est 
mon grand désir, regarder la floraison, 
écouter les oiseaux dans le petit Jardin 
que J'ai près de la rivière où viennent, 
le dimanche, pécher les Toulousains. 

» Je m'en retournerai aussi simplement 
que Je suis venu, sans demander ni re
merciements nt reconnaissance. Tous au
ront compris qu'en agissant comme Je 
l'ai fait, Je les al servis tous, sans faire 
aucune exception pour personne, s 

M. Gaston DOUMERGUE a été l'ob
jet, à la fin de son discours, d'une cha
leureuse manifestation de sympathie. 

Interrogé à l'issue de sa déposition. 
M. Philippe Henriot a confirmé cette 
décision de la commission et a déclaré 
qu'il entendait respecter le désir des 
commissaires de ne pas livrer à la publi
cité les déclarations qu'il venait de 
faire. Néanmoins, il a considéré qu'il 
pouvait exposer d'une manière générale 
les grandes lignes de sa déposition sans 
avoir à entrer dans les détails qui pour
raient, le cas échéant, entraver l'exer
cice de la justice. 

Un dossier important remis 
au Garde des Sceaux 

s J'ai demandé, a-t-il dit, à être en
tendu afin de donner à la Commission 
connaissance d'un dossier qui me pa
raissait de nature à orienter utilement 
les recherches ultérieures de la Com
mission. Ce dossier concerne exclusive
ment les débuts jusqu'à présent insuffi
samment connus, des affaires Stavisky 
entre 1926 et 1928. Le dossier que j'ai 
apporté comporte un grand nombre de 
pièces originales offrant les garanties 
les plus absolues d'authenticité. 

Une liaison étrange 
avec l'affaire Galmot 

» C'est ainsi qu'à certaines des lettres 
dont J'ai pu donner connaissance à la 
Commission sont Jointes les enveloppes 
qui les contenaient. Le dossier comporte 
en particulier un certain nombre de let
tres de Mlle Ariette Simon, la future 
Mme Stavisky. de Romagnino, de Gui-
boud-Ribaud, du docteur Pierre Vachet 
qui, comme on l'a su par la suite, avait 
établi plusieurs certificats médicaux qui 
ont permis à Stavisky d'obtenir la re
mise des audiences du tribunal, et de 
quelques autres personnes que je ne puis 
encore vous nommer. 

M Ce dossier fait apparaître, en outre, 
la liaison étrange et jusqu'à présent 
complètement imprévue de l'affaire Sta
visky avec l'affaire Galmot et peut-être 
avec la mort mystérieuse de celui-ci. 

» La Commission ayant décidé de ne 
pas publier les détails de ma déposition, 
J'ai remis le dossier, moi-même, entre 
les mains du garde des Sceaux ». 

D'étranges lettres 
Plusieurs commissaires interrogés éga

lement "à l'issue de la séance ont con
firmé les déclarations de M. Philippe 
Henriot et ont surtout marqué leur 
étonnement du langage vraiment extra
ordinaire tenu dans les lettres dont 
lecture a été donnée à la commission, 
et qui semble marquer quelques con-
nexités avec celui qu'emploient les 
gangsters aux Etats-Unis. C'est ainsi que 
dans une lettre, un des personnages de 
l'entourage de Stavisky, voulant Indi
quer qu'il manquait encore 50 billets de 
mille francs, a écrit ces mots : c • 
manque encore 50 pièces au dossier ». 
Ainsi une sorte de langage convenu 
paraissait être établi entre les corres
pondants de la c bande à Stavisky ». 

Parmi les indications rapportées éga
lement dan; les couloirs par les commis
saires, il y a lieu de noter qu'une lettre 
de Romagnino à Jean Galmot, l'ancien 
député de la Guyane qui est mort dans 
des circonstances mystérieuses, comporte 
un certain nombre d'appréciations par
faitement désobligeantes à l'égard de 
Hayotte. 

D'autre part, dans une lettre de Jean 
Galmot. il est fait allusion à certains 
honoraires qui devaient être prévus pour 
la défense des accusés entourant Stavi
sky lors des poursuites Intentées contre 
eux et lui, à propos du cambriolage de 
Saint-Germain, qui s'est terminé par la 
capture de l'escroc à Marly-le-Roi 
en 1920. 

Enfin deux lettres donneraient d'étran
ges renseignements sur la présence A la 
Guyane d'un des personnages de la 
bande Stavisky nommé Charles Brouil-
let quelque temps avant la mort de 
Galmot et une lettre dont la signature 
se trouve brûlée, mais qui parait être 
de la main d'Alexandre, mentionnerait 
que Galmot s'étant mis en travers des 
projets de Stavisky, celui-ci aurait eu 
l'intention de le faire disparaître. 

Telles seraient, aux dires de certains 
commissaires, les conditions dans les
quelles l'affaire Stavisky se relierait 
indirectement à l'affaire Galmot. On 
sait, en effet, que les conditions dans 
lesquelles a péri l'ancien député de la 
Guyane n'ont Jamais été éclaircies. 

o 

Deux arrestations 
seraient imminentes 

f«e Bayonne, M. Dejean de la Bâtie, a 1 ouvert la valise contenant les dossiers 
de l'affaire Stavisky. Les 88 scellées 
qu'elle contenait ont été répartis en 10 
dossiers contenant chacun 120 à 125 
cotes, plus les pièces annexes. M. Ordon-
neau s'est Immédiatement plongé dans 
l'étude de ces documents. 

Trois experts désignés 
pour l'examen des chèques 

M. Ordonneau, juge d'instruction, a 
chargé trois experts en écriture, MM. Ri-
gaut, . Bourgtn, Gebelin, d'examiner les 
chèques Stavisky, au sujet desquels se 
sont élevées des divergences de vues. 

A LA COMMISSION 
STAVISKY 

L'audition de M. Boyer, 
ancien député 

La Commission d'enquête sur las affai
res Stavisky. a entendu hier M. Edmond 
Boyer, ancien député. Celui-ci a déclaré 
qu'il avait été, dès 1919. en rapports d'af
faires avec • La Foncière » et la < S.I.M-A. s 
mais que. pressenti pour entrer au Conseil 
d'administration de cette dernière société. 
11 avait refusé a cause de l'incompatlbulté 
qui pouvait exister entre les fonctions 
d'administrateur et l'exercice d'un mandat 
parlementaire. 

n ajoute qu'il Ignorait que son nom 
figurait sur la liste des administrateurs. 
Il reconnaît avoir présenté Alexandre à 
M. Turbat. à Orléans, au cours d'un dîner, 
comme directeur de c La Foncière » et 
sans se porter pour lui ni garant ni cau
tion. 

Le témoin affirme qu'Alexandre ne lui 
a Jamais demandé d'intervenir dans les 
ministères, puis est reconduit. 

LE CAS DES DÉPUTÉS 
PROUST ET HULLIN 

CELLE OU DOCTEUR VACHET 
ET CELLE DE Ch. BR0UILLET 
On annonçait hier tolr dan* les 

couloirs de la Chambre, qu'à la suite 
de la déposition do M. Philippe Hen-
riot, l'arrestation du docteur Vaohet et 
do M. Charles Brouiliot, semblait Immi
nents. On annonçait également qu'une 
perquisltio aurait lieu aujourd'hui au 
domicile du docteur Vachet. 

LA CONTRE-AUTOPSIE DU CORPS 
DE STAVISKY EST ORDONNÉE 
La contre-autopsie du cadavre de Sta

visky vient d'être décidée. M. Ordonneau, 
Juge d'instruction, a chargé de cette opé
ration les docteurs Balthazard, Paul, Du-
voir, médecins-légistes ; le Docteur Piede-
lievre. anatomo-pathologiste, et M. Belot, 
radiologue. Le corps de l'escroc va donc 
être exhumé et transporté à Paris, à 
l'Institut Médico-Légal. L'autopsie aura 
lieu dans les premiers jours de la se
maine prochaine. 

L'étude des documents venant 
de Bayonne a commencé 

Hier matin, M. Ordonneau, juge d'ins
truction, en présence du procureur de la 
République, M. Gomien, et du procureur 

Une demande d'exclusion 
du parti radical et radical-socialiste 

Les délégués radicaux à la Commis
sion d'enquête de l'affaire Stavisky ont 
adressé au président du groupe parle
mentaire radical et radical-socialiste 
une lettre dans laquelle ils estiment que 
la déposition de MM. Proust et Hullin 

M. Louis PROUST 
ex-Président du Comité tfascuraud, qui 
se défend d'avoir reçu de l'escroc Sta
visky, un chèque de 2 millions 500.000 fr. 

devant la Commission d'enquête révèle 
des faits importants qui engagent gran
dement la responsabilité morale de ces 
deux députés. En conséquence, ils prient 
le groupe de provoquer les mesures dis-
cipïainaires qui s'imposent. 

M. Chautemps, président du groupe, 
a décidé de transmettre cette lettre à 
toutes fins utiles au bureau du comité 
exécutif du Parti qui, seul, a le pouvoir 
de prendre une décision. Il est à présu
mer que MM. Proust et Hullin seront 
transférés devant la Commission de dis
cipline du groupe radical-socialiste qui 
aura à envisager leur exclusion. 

L'ASSASSINAT 
DE M. PRINCE 

Une perquisition aux Mureaux 
L'enquête se poursuit toujours au sujet 

de la mort de M. Prince, à la Sûreté 
générale. 

Une perquisition a eu lieu aux Mu
reaux, dans une propriété appartenant à 
M. Georges Garfunkel. Aucun docu
ment intéressant n'a été saisi sauf une 
automobile, quatre places, numéro 80-77 
R.G.-3. Les magistrats ont entendu trois 
domestiques, qui ont déclaré que M. Gar
funkel venait dans sa propriété, 42, rue 
Aristide-Briand, le samedi et le diman
che. 

Il est a noter que cette propriété, 

LA PRÉPARATION 
DES DÉCRETS-LOIS 

An cours d'une deuxième réunion 
tenue hier, les ministres ont étadié 
les propositions qu'ils soumettront 

an prochain Conseil 
Les membres du Gouvernement, qui 

avaient étudié lundi dernier les condi
tions générales d'un redressement finan
cier et budgétaire, se sont réunis à nou
veau hier après-midi pour déterminer 
de façon plus précise les masures de 
suppression d'abus, d'élimination de cu
muls et de compressions, qui doivent 
permettre au Trésor de retrouver les 
quatre milliards qui manqueront pour 
assurer l'équilibre du budget de 1934. 

Les ministres ont étudie les proposi
tions qu'ils soumettront au prochain 
Conseil. Ces propositions concernent des 
économies immédiatement réalisables. 

En vue de mettre au point les derniers 
décrets financiers, le ministre de* Fi
nances et ses collègues ont longuement 
entendu les ministres de la Défense na
tionale ainsi que M. Marquet, ministre 
du Travail, et les ont consultés sur la 
partie des compressions intéressant spé
cialement leur département, n est vrai
semblable que la conférence financière 
qui, dès maintenant, a établi lea princi
pes qui doivent servir de base à l'élabo
ration des décrets-lois, ne sera pas appe
lée à se réunir à nouveau, mais M. Ger
main-Martin poursuivra avec les titu
laires des différents portefeuilles des 
conversations séparées dans le courant 
de la semaine. 

• La situation est loin 
d'être désespérée », déclare 

M. Germain-Martin 
c Nos propositions sont déjà très avan

cées, a déclaré M. Germain-Martin à 
l'issue de cette réunion, mis elles de
mandent une mise au point et une étu
de détaillée faite en collaboration avec 
les ministères intéressés. 

» Nous avons, aujourd'hui, repris les 
suggestions faites lundi pour les étudier 
d'une façon plus précise, et nous avons 
cherché quelle pourrait en être la portée. 

» De toutes façons, l'équilibre du bud
get de 1934 sera réalisé, et nous travail
lons à établir définitivement et dans le 
détail la masse d'économies nécessaire 
pour y parvenir. 

» Les mesures que nous prendrons ne 
sont pas sans comporter quelques sacri
fices. Comment, en effet, pourrait-on 
concevoir des économies sans ramener 
le train de vie de l'Etat à un taux com
patible avec les recettes ? » 

Et M. Germain-Martin conclut en ces 
termes : 

« La situation est loin d'être désespé
rée. Si les gens sont sages, le pays se 
tirera d'affaire et retrouvera sa pros
périté économique, tout en conservant 
une monnaie sûre, rattachée à l'or, seul 
gage de la stabilité dans les transac
tions ». 

Communiqué officiel 
A la suite de la conférence, le com

muniqué suivant a été publié : 
« MM. Edouard Herriot, André Tar-

dieu, Henry Chéron, François Piétri, 
Pierre-Etienne Flandin et Louis Marin 
se sont réunis au ministère des Finan
ces, sous la présidence de M. Germain-
Martin. 

» La réunion précédente avait établi 
le cadre général des compressions à 
opérer. La réunion d'aujourd'hui, mer
credi, en a examiné le détail. 

» M. Germain-Martin, ministre des 
Finances, a été chargé d'arrêter les me
sures d'exécution correspondantes, d'ac
cord avec les différents ministères inté
ressés. L'état des travaux préparatoires 
permet d'espérer que l'ensemble du pro
gramme d'équilibre budgétaire pourra 
être soumis au Conseil des ministres au 
début de la semaine prochaine et que 
les décrets seront publiés dans les tout 
premiers jours du mois d'avril ». 

LE VOYAGE A BRUXELLES 
DE M. BARTH0U 

La visite de M. Barthou à Bruxelles 
est fixée à mardi prochain 27 mars. 
M. Hymans offrira un déjeuner en 
l'honneur du ministre des Affaires étran
gères de France. Les deux ministres au
ront dans l'après-midi une entrevue au 
département des Affaires étrangères. 
M. Barthou compte rentrer dans là soi
rée à Paris. 

appartenant à ' M. Garfunkel, est mi
toyenne de celle de Me Pinganaud. 

Le commissaire Demartini, rentré hier 
d'Angoulême, a repris son enquête rela
tive a l'affaire Prince, en entendant plu
sieurs témoins. Le commissaire Bélin a 
effectué, de son côté, diverses vérifica
tions. 

L'enquête à Dijon 
L'enquête sur l'affaire Prince se pour

suit à Dijon, mais sans résultat M. 
Rabut, Juge d'instruction, attend que 
H. V. se fasse connaître et semble plu
tôt sceptique en ce qui concerne les pis
tes Garfunkel et Romagnino* Enfin, le 
bruit a couru qu'un cafetier dijonnais 
en savait long sur Tribout, mais, interro
gé par la Sûreté municipale, le débitant 
n'a pu que dire ce que tout le monde 
sait déjà, à savoir que le directeur du 
< Frolic's » disposait de pas mal d'argent, 
avait deux automobiles, des relations 
douteuses, toutes choses qui ont déjà été 
révélées. 

Les voitures de Tribout n'étaient 
pas à Dijon an moment du crime 

M Lepeyre a entendu, hier après-midi, 
sur sa demande, Eugène Tribout, direc
teur du Cercle Hippique, au sujet des 
accusations portées antre lui dans l'af
faire Prince. 

Tribout a renouvelé les explications 
faites à la Sûreté générale. Sa voiture 
particulière avait été accidentée le 16 
février. Quant à la voiture de sa femme, 
elle était à l'usine à l'époque pour répa
rations, n semble avéré que les voitures 
en question n'ont pu se trouver à Dijon 
lors de la mort du conseiller. 

QUAND LES NUITS 
DE LILLE LIVRENT 
LEURS SECRETS.., 

UUITC DE LA PREMIERE PAC») 

La dernière courte... 
Je regrettai quant à moi l'absence d'un 

photographe mais il était 3 heures 45... 
Finalement les trois c smokings » 

bombardèrent à coups de bouchons de 
Champagne « les robes de satin blanc » 
et les six ' personnages en goguette vi
dèrent les cinq bouteilles on buvant à 
même le goulot. 

Ce n'était pas très élégant mais une 
certaine Lucienne se montra particuliè
rement satisfait* de la formule. 

Il va «ans dire que ce vin pétillant fut 
c la dernière goutte »... Après l'ultime 
gorgée ils laissèrent tomber leurs têtes 
les uns dans leurs gilets, les autres dans 
l'échancrure de leurs robes et rendirent 
à César ce qui appartient à César. 

Ce n'était pas beau, cet agglomérat de 
cheveux blonds défaits, de robes traînant 
dans la boue, de smokings souillés. 

Lorsque Satan conduit le bal 
Vers 4 heures ce que Je craignais arri

va sous la forme de deux agents cyclistes 
qui se mirent en devoir de remettre les 
trois couples sur pied dans la seule in
tention de conduire tout ce c beau mon
de » au poste de police. 

Le « panier à salade » tira les agents 
d'un grand embarras. Je rejoignis le 
groupe au Commissariat Central. Le bri
gadier était perplexe. Il y avait ivresse 
manifeste nettement caractérisée. Le 
règlement autorisait ce brave gradé à 
mettre c princes et princesses » au vio
lon. Il en fut ainsi décidé. Lorsqu'on 
vida les poches des gentlemen, l'un d'eux 
« récupéra ». reprit ses esprits et proféra 
d'injurieuses imprécations. Il aggravait 
son cas. Ses deux compagnons regar
daient la scène d'un oeil torvo. Les fem
mes sanglotaient et avalent d?s hoquets 
écœurants. 

La soirée de gala finissait mal. Les 
jeunes fuies devaient avoir l'impression 
que Satan avait conduit le bal, lorsque 
de gré ou de force on fourra les six per
sonnages en quête d'Inédit dans les 
cachots du violon municipal. 

Une heure après les portes s'ouvri
rent. Un taxi emporta les trois couples 
alors dégrisés, dans la ville qui se ré
veillait dans le matin pale. 

FBED. . 

Pour suivre 
du malheur ». 

X. -- Les « enfants 

LA POURSUITE DRAMATIQUE 
DE L'AUTO D'UN LILLOIS VOLÉE 

A AMIENS 

A SON PASSAGE A ARRAS, LES 
POLICIERS ALERTES TIRÈRENT DES 

COUPS DE FEU, MAIS LE VOLEUR 
POURSUIVIT SA ROUTE 

Mardi vers 22 h . les sgents Albert et 
Chauvin, furent désignés pour arrêter à 
son passage à Arras, une auto volée à 
Amiens, au préjudice de M. Gilbert Du-
four, représentant de commerce, demeu
rant 32, rue de l'HôpItal-Mtlltatre à Lille. 

Une surveillance fut établie au carre
four de la rue d'Amiens et de la rue du 
29-Juillet. Les policiers, qui étalent sépa
rée d'une cinquantaine de mètres, aperçu
rent bientôt l'auto signalée. L'agent 
Albert fit signe au chauffeur de s'arrêter 
mais celui-ci accéléra. L'agent tira plu
sieurs coups de revolver dana la direction 
des pneus, mais ne fut pas assez heureux 
d'atteindre son but. L'agent Chauvin se 
plaça su travers de la route, maia 11 dut 
vit* s'écarter car le voleur d'auto l'aurait 
Infailliblement écrasé. 

Les sgents ont aussitôt prévenu les 
gendarmeries voisines, mais Jusqu'ici 11 
n'a pas encore été possible de retrouver la 
voiture et son conducteur, qui était ac
compagné de plusieurs personnes. 

LA GRAVE AFFAIRE 
D'AVORTEMENT 
DE THUMESNIL 

(EUITt OS LA PREMIERE PA0«) 

Son travail, qui consistait en trafics 
malhonnêtes, le conduisit plusieurs fois 
en prison pour escroqueries, abus de con
fiance ou autres délits. 

Lasse de tant de misère morale, 
l'épouse s'enfuit un jour de la maison 
conjugale, emmenant ses enfants qui at
teignaient l'âge où l'on comprend con
fusément les grandes douleurs. Elle se 
réfugia chez sa mère, à Saint-Omer. 

L'homme se rendit compte alors de la 
perte qu'il éprouvait. Il n'eut pas la vo
lonté de s'y résoudre et supplia sa femme 
de reprendre la vie commune, de lui ren
dre ses enfants. Elle refusa d'abord ; 
trop de souvenirs douloureux s'oppo
saient à cette reconciliation. Puis elle 
céda. 0ans les premiers jours de l'année 
1933, elle retourna près de son époux. 

Responsabilité 

A HERGNIES, UNE FILLETTE 
TOMBA DANS UNE FOSSE 

A PURIN ET PÉRIT ASPHYXIÉE 
Un pénible accident s'est produit à 

Hergnies. Une fillette, âgée de cinq ans 
et demi, Bettina Descouvement, dont les 
parents, de laborieux ouvriers, tiennent 
un petit café rue Pasteur, à proximité 
de la place, quittait vers midi trente la 
maison familiale. Selon son habitude, 
elle allait jouer sur la place avec ses 
petites amies avant de se rendre à 
l'école. 

L'enfant, à une vingtaine de mètres 
de chez elle, entra dans la ferme de 
M. Cyriaque Dupriez, dont un ouvrier 
venait d'ouvrir la grand porte. 

Cet ouvrier vidait une fosse à purin 
située derrière les écuries et son tom
bereau-citerne étant plein, il allait 
épandre l'engrais dans les champs 

En raison de ces travaux, on avait 
laissé à découvert l'orifice de la fosse, 
habituellement bouchée par une plaque 
de tôle. 

La petite Bettina, en jouant, dut 
s'approcher de la fosse ; sans doute 
n'aperçut-elle pas le danger, toujours 
est-il qu'elle tomba dans le trou béant. 

A ce moment, M. Cyriaque Dupriez, 
se rendant aux écuries, entendit les 
clapotements provenant de la fosse, n 
s'approcha, intrigué, et vit avec épou
vante des vêtements qui flottaient sur 
le liquide malodorant, duquel émergeait 
une main. 

n réussit à retirer l'infortunée vic
time. Aussitôt, on fit appel aux soins 
des docteurs Thiéry et Dubois. Le petit 
corps était encore chaud, mais l'asphyxie 
avait fait son œuvre et une congestion 
avait précipité la fin de la petite Bettina, 
aussi tous les efforts qui furent déployés 

Ceci exposé pour montrer que le délit 
commis mérite bien des circonstances 
atténuantes, que le poids de la faute 
s'allège du côté de la femme pour s'a
lourdir au-dessus de l'homme passons au 
fait lui-même, au dénouement de la tra
gédie. 

Le couple, réaccordé, s'installa à Thu-
mesnil, rue Gambetta. Les enfants res
tés chez leur grand-mère, à Salnt-Omer, 
allaient, de-temps en temps, passer quel
ques jours chez leurs parents. 

Le père, Adolphe Ponthieu, n'était pas 
assagi. Il reprit ses mauvais traitements 
envers sa femme et continua de commet
tre des escroqueries au dehors. Au mois 
d'octobre, on l'arrêtait une fois de plus. 
Il fut condamné à une peine de prison 
qui ne prendra fin que le 23 avril pro
chain. 

Mme Ponthieu avait pu se procurer du 
travail. La Société des Epiceries Dufaux 
lui avait confié la gérance d'un de ses 
magasins de vente, rue de Thumesnil, à 
Lille. La femme de l'escroc changea de 
domicile. Elle alla demeurer en face du 
précédent, 102. rue Gambetta, à Thu
mesnil, chez une vieille épicière, Mme 
Marie Devienne. Contrairement à son 
mari, qu'on connaissait trop dans le 
quartier pour l'estimer. Mme Ponthieu 
jouissait d'une réputation de bonne et 
honnête femme. 

Elle fréquentait d'ailleurs fort peu de 
monde ; on la voyait seulement passer 
le matin, par la route de Lille, où elle 
allait à son travail. On ignora ainsi 
qu'elle avait connu, à Lille, croit-on, uu 
homme qui était devenu son amant. Les 
oreilles les plus indiscrètes n'en appri. 
rent pas plus à ce sujet que n'en dirent 
les langues les plus bavardes. 

La liaison de Mme Ponthieu ne fut 
pas stérile. La pauvre femme s'en aper
çut avec effroi. Dès l'apparition de symp
tômes certains, elle prit la funeste réso
lution d'anéantir le vivant témoignage 
de ses amours extra-conjugales, de tuer 
avant qu'il naisse le fruit de son écart. 

A quelles mains inexpertes confia-t-elle 
ce crime ? C'est, avec l'identité de 
l'amant, le seul point qui reste à éclair-
clr actuellement. 

Cette femme, qui eut peur d'être mère 
une troisième fois, devait en mourir 
après de cruelles souffrances. 

Epouvantable agonie 
Dimanche dernier, vers 8 heures, Mme 

Ponthieu quitta la maison de la vieille 
épicière, pour se rendre à Lille, où elle 
devait paver les recettes de la semaine 
aux personnes qui l'employaient. A peine 
eut-elle fait quelques pas dans la rue 
Gambetta qu'elle tomba, prise d'une su
bite faiblesse. Elle voulut quand même 
aller à Lille, mais quelqu'un se chargea 
de la remplacer et elle retourna chez 
elle et se coucha. On ne devait la sortir 
que morte de son lit. Bien que la douleur 
la tenaillât continuellement, elle refusa 
toujours, consciente de sa faute, qu'on 
aille quérir un médecin. Dans la nuit de 
mardi à mercredi, elle eut une hémorra
gie. On appela le docteur Meurisse. Mme 
Ponthieu mourut à 3 heures du matin, 
pendant que le médecin essayait de la 
sauver par une piqûre. 

Après examen du cadavre, le docteur 
refusa le permis d'inhumer. L'appareil 
de Justice était mis en branle. 

Descente du Parquet 
La gendarmerie, prévenue, fit réunir 

les premiers éléments de l'enquête et lea 
transmit au Parquet de Lille. 

A 16 heures, M. Perrier, substitut du 
Procureur de la République ; M. Olo-
rian. Juge d'instruction ; M. le docteur 
Muller, médecin légiste et M. Lavallard. 
greffier d'instruction, arrivèrent en voi
ture à Thumesnil. 

A 15 heures, le cadavre avait été trans
porté à la morgue de la nouvelle Mairie. 
Le docteur Muller pratiqua l'autopsie. 
Celle-ci apprit que Mme Ponthieu por
tait en elle depuis trois mois la consé
quence de son acte. 

A 17 heures, les membres du Parquet 
visitèrent la chambre qu'occupait l'épi-
cière, 102, rue Gambetta, Puis, ils repri
rent la route de Lille. 

L'enquête se poursuit pour rechercher 
l'homme qui fut l'ami de Mme Ponthieu, 
et la personne qui tenta l'avortement. 

La pauvre mère de la morte, Mme 
Huille, qui demeure à Saint-Omer, s'est 
rendue hier à Thumesnil, pour réclamer 
le corps de sa fille. 

L. JACQUES. 

pour la ramener à la vie furent-Ils 
vains. 

Il fallut prévenir le pauvre père, qui se 
trouvait à ce moment seul au logis et 
n'ayant pas vu son enfant revenir, la 
croyait à l'école. 

Une scène particulièrement émouvante 
se déroula à l'arrivée de la mère qui. 
vers 13 h. 30, peu après que l'on eût 
ramené le petit cadavre à la maison 
familiale, revenait de son travail à la 
soierie d'Odomez. 

Accablée par ce terrible coup du sorti 
la mère infortunée a dû s'aliter. 

Les funérailles de la petite Bettina, 

2ui était l'enfant unique des époux 
iescouvement, auront lieu ce matin, à 

neuf heures, à Hergnies. 
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DE LA MORT 
A L'AMOUR 

psi Pierre LAVAUR 
• • » • 0 • • • » • 

Le cadre était somptueux, l'orchestre 
excellent et le programme d'un éclec
tisme raffiné. 

Il y en avait, exactement pour tous 
les goûts : à partir des gavottes et ri
gaudons du dix-huitième siècle. Jus
qu'aux shimmies du modernisme le plua 
échevelé en passant par les valses de 
Strauss et de Valdteufel et les tangos 
les plus langoureux qu'ait pu fournir, à 
une Europe lasse du nègre < < tkimoli » 
et de l'Indien c ki-kapao », la collabora
tion de toutes les Amériques du Sud. 

Ayant tangué avec le capitaine qui 
avait tenu à honneur d'obtenir la pre
mière danse, puis fox-trotté avec son 

. mari, Lucienne, sur la prière de celui-ci 
i accorda une « très moutarde » à un jeu

ne officier de l'équipage ; puis un < one 
itep » à un riche Américain qui, d'or-

. dinaire, se trouvait en face d'elle, i ta-
r ble. 

Après quoi, Jugeant avoir payé très 
suffisamment son tribut, elle déclara à 

Gabriel d'Antin, qu'elle était lasse, et 
qu'elle allait rallier sa couchette. 

Il y souscrivit en souriant. 
— Je vais te rejoindre dans dix mi

nutes, sursurra-t-il dans la petite oreil
le rose. 

c Mais je me suis engagé.- pour l'a
mour d'une laide... 

— Qui cela ? demanda-t-elle. 
— Mrs Rubensohn... Je lui dois le pro

chain boston... C'est une danse de son 
âge !... 

Lucienne pouffa de rire. 
— Bien du plaisir avec l'ancêtre !... 

Mais ne sois pas trop long !._ 
— C'est elle qui est longue I riposta 

humoristiquement l'aviateur, faisant al
lusion à la taille démesurée de la vieil
le Américaine. 

— Alors, tâche d'être beaucoup plus 
court ! répliqua gaiement la jeune fem
me. 

Us se séparèrent, dans le brouhaha des 
danseurs desenlacés qui couraient au 
buffet pour une réfection rendue néces
saire par tant de frénétiques « gambil-
lages ». 

Le barman ne savait où donner de 
la tête, tarit était multiple la variété des 
cocktails qui lui étaient simultanément 
commandés. 

— One Rose, if you please I 
— Dear boy : ptppermint and gin ! 
— Helto I Whlsky-porto-angoatura ! 
— One Kiss-me-Kwick ! 
— Two Kiss-me-Kwick ! 
<— Barman, trois sherry-cognac-absin

the l 

— Oarçon, quatre cognac-vermouth-
bitter ! 

Et. soudain, la voix criarde de Mrs 
Rubensohn : 

— Steawart, taoût dé saouite, Je volé 
deux oyster-cocktails pour le charming 
aviateur and mai. Taoût dé saouite 1 
Ou bien moà je m'en allé sans donner 
pourbouâre à personne, nothing, et en 
poussant des cris affreux !... 

Sous le coup de cette effroyable me
nace, le barman, médusé, lâcha les 
clients moins menaçants, pour confec
tionner illico les < oyster-cocktails > com
mandés de façon si impérative. Ayant 
soufflé deux mots rapides à son aide, il 
brassa dans ses gobelets, un mélange 
d'old gin, de marasquin, de curaçao, de 
bitter et d'angostura. Et comme il ache
vait la trituration de cette pernicieu
se mixture, son aide revint, rapportant, 
sur un plat de métal, deux belles huî
tres écaillées, que le barman précipita, 
une dans chaque verre pour les enrober 
du quintuple poison qu'il avait mélan
gé de son mieux. 

Ayant avalé par force de volonté, cet
te recette digne de Locuste, Gabriel 
d'Antin se hâta de quitter la danseuse-
perche, dont il avait été victime. 

Il lui tardait de rejoindre la cabine 
où il retrouverait sa délicieuse Lucienne. 

D'autant plus qu'il la savait en mau
vaises conditions morales et qu'elle avait 
besoin d'être rassurée par sa présence. 

n se précipita donc, sitôt libéré, vers 
le nid d'amour où elle devait l'attendre 
et, sans doute, avec angoisse. 

Il heurta à l'huis ; mais on n'ouvrit 
point. 

c Elle dort, pensa-t-il, et c'est tant 
mieux 1 » 

Il tira de sa poche la clef, et ouvrit 
Tout était sombre. 
Mais, ayant tourné le commutateur 

électrique, il recula d'un pas, en étouf
fant un cri de terreur. 

Il voyait Lucienne, étendue, tout de 
son long, sur le parquet, roide et Immo
bile comme une morte. 

— Mon Dieu 1 
Il tomba à genoux aux cotés de la chè

re créature et se pencha sur elle. 
Grâce au ciel, il n'y avait qu'une faus

se alerte. Lucienne respirait encore. 
Elle n'était qu'évanouie... 
Mais comme Gabriel se redressait pour 

appeler à l'aide, il remarqua, fripé dans 
la main crispée de la Jeune femme, un 
petit papier qu'il arracha aussitôt. 

Et l'ayant déployé, il lut — non sans 
un frisson, il faut bien l'avouer — ce 
message bref, mais terrible : 

c Votre bonheur sera court. Randal et 
Portier ne vous perdent pas de vue ». 

— Mon Dieu ! jusqu'ici ? s'exclama 
sourdement l'aviateur. N'échapperons-
nous donc pas à ces deux misérables ?.. 
Mais où sont-Us ? Qu'ils se montrent 
enfin !... Je ne doute pas de moi... 

Et il s'activa à réveiller Lucienne de 
cet obscur sommeil qui décidément, res
semblait trop à la mort». 

UNE É N I G M E 

— Lucienne !... Lucienne !... Mais ré
ponds-moi, je t'en supplie ! répéta Ga
briel d'Antin, d'une voix angoissée. 

Il avait étendu la jeune femme sur sa 
couchette et lui faisait respirer des sels, 
tout en lui bassinant les tempes avec 
un linge mouillé. 

Et dans son Impatience de lui parler, 
de savoir enfin comment les choses s'é
taient passées, il s'effarait à constater 
que sa femme mit tant de temps à re
prendre ses sens. 

Ce billet anonyme et menaçant, ce 
terrible billet, véritable avis de mort, il 
ne s'étonnait point que sa lecture eût 
provoqué la pâmoison de la jeune femme 
On se trouverait mal pour une moindre 
chose, n'est-ce pas ?... 

Mais qui donc lui avait remis ce fa
tal message ?... A quel moment l'avait-
elle reçu ? Depuis combien de temps 
était-elle là, gisante, inanimée ?.. 

Sa première pensée fut que quelqu'un 
du personnel du bord avait transmit 
ce funeste papier à la Jeune femme, au 
moment où elle réintégrait la cabine, 
tandis que lui s'abandonnait, par devoir 
de politesse, à l'étreinte osseuse de l'A
méricaine 

Il serait donc relativement facile de 
retrouver qui avait été le courrier béné
vole de cet envol empoisonné et quel 
était l'auteur responsable do et billet ca-

Encore fallait-il pour savoir, que la 
victime sortit enfin de cet évanouisse
ment dont l'anormale durée commençait 
à effrayer l'aviateur. 

B était en ce moment, rongé de re
mords autant que dévoré de crainte. 

B se disait que, peut-être, Lucienne n'a
vait pas eu tort de se fier à ses pressen
timents et que lui-même aurait dû faire 
plus de cas de ces intuitions féminines où 
la logique ne trouve pas toujours son 
compte, mais que l'événement se charge 
si souvent de Justifier. 

« Elle avait sans doute raison, son
geait-il. Dans la position menacée où 
nous nous trouvions, l'incognito, l'im
mobilité et le silence étaient de bonne 
guerre. 

c Dans un pareil conflit, aucune pré
caution n'était à dédaigner... Et, au sur
plus, deux sûretés valent mieux qu'une... 

c Mais pouvais-je penser que ces miséra
bles forbans viendraient nous relancer 
Jusqu'ici ?... Pouvais-je concevoir qu'ils 
nous surprendraient jusque dans notre 
retraite flottante ?.... 

« Ah ! ce sont des gaillards vraiment 
dangereux et, Je le vois maintenant, les 
appréhensions de la chère petite n'é
taient que trop fondées ». 

Ce fut même cette Idée qui l'empê
cha d'alerter le personnel médical et in
firmier du bord, pour procurer à Lu
cienne les soins spéciaux que paraissait 
réclamer ton état. 

Puisqu'il importait de ne pas trop t te 
démontrer >, comme disent les bonnes 

gens, il eût été de la plus grave lmpro 
dence d'attirer davantage l'attention des 
passagers — qui auraient indubitable
ment fini- par tout savoir, et en Jaser 
à perdre haleine, — sur ce drame inti
me et mystérieux, qui ouvrait des hori
zons si pleins de menaces prochaines. 

Mieux valait donc opérer soi-même et 
seul, ne rien confier de l'aventure au 
personnel subalterne, de qui l'on pouvait 
redouter des indiscrétions et des fuites. 

Pourtant, la pâmoison prolongée de 
sa jeune femme ne laissait pas de lui 
causer les plus vives alarmes. Aussi re
doublait-il d'efforts et d'ardeur pour la 
rappeler à elle. 

Grâce au ciel, son bon vouloir et sa 
persévérance furent enfin couronnés de 
succès. Au bout de quelque vingt-cinq 
minutes, une légère rougeur colora les 
joues livides de Lucienne. Celle-ci pous
sa un grand soupir s'agita faiblement 
sur sa couchette, souleva un bras et ou
vrit lentement ses paupières alourdies. 

— Lucienne, mon enfant, ma chère 
petite, mon amour I appela tout tas 
l'aviateur qui, au comble de l'énervement 
avait grand'peine à retenir set larmes, 
Lucienne adorée, c'est mol qui suis là, 
moi, Gabriel, ton mari.. 

« Tu n'as plus rien à craindre— Ré
veille-toi, reconnais-moi, parle-moi 1 

Avec un visible effort, elle tourna la 
tête vers lui, le regarda et essaya dm 
lui toujtre. 

(4 sutvrsj. 


